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1. Introduction et historique 

1.1. À sa 42e session (2019), la Commission du Codex Alimentarius a adopté le Plan stratégique du Codex 
2020-20251, a encouragé tous les membres à participer à l’élaboration du plan de travail encadrant sa 
mise en œuvre au cours de l’année suivante, notamment par l’intermédiaire des comités de coordination 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et de l’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS), et a demandé au Comité exécutif réuni pour sa 79e session de présenter la proposition 
de plan de mise en œuvre du Plan stratégique à la 43e session de la Commission. L’objectif de ce Plan 
stratégique est de promouvoir le mandat de la Commission du Codex Alimentarius au cours de la période 
2020-2025. 

1.2. Le Plan stratégique repose sur cinq objectifs stratégiques: réagir rapidement aux problèmes actuels, 
naissants et cruciaux, élaborer des normes fondées sur la science et les principes de l’analyse des risques 
du Codex, accroître les effets en faisant en sorte que les normes du Codex soient reconnues et utilisées, 
faciliter la participation de tous les membres du Codex tout au long du processus d’établissement d’une 
norme et améliorer les systèmes et pratiques de gestion des travaux qui contribuent à la réalisation 
efficace et effective de tous les objectifs du Plan stratégique. 

1.3. Le Comité FAO/OMS de coordination pour le Proche-Orient, à sa 11e session (2023), a examiné la feuille 
de route pour la mise en œuvre du plan stratégique du Codex 2020-2025 et a décidé d’adopter le plan de 
travail régional en matière de communications pour 2020-2025, et de mettre en place un groupe de travail 
électronique chargé d’élaborer le plan de travail régional pour 2024 et 2025 à l’appui de la mise en œuvre 
du Plan stratégique du Codex. 

1.4. Cependant, le groupe de travail électronique n’a pas pu achever ses travaux dans les délais prévus en 
raison de difficultés liées aux procédures et de contraintes de temps, ce qui a conduit au report des débats 
sur le processus de planification. 

1.5. La région est donc invitée à examiner les activités abordées lors de la 11e session du Comité et à y ajouter 
celles qui ont été menées au cours du dernier exercice biennal. Cela étant, les activités décrites dans le 
plan stratégique précédent ont été menées à bien, dans les délais impartis. 

1.5 Le présent document fournit, par conséquent, une vue d’ensemble et dresse un bilan de l’état 
d’avancement des activités engagées pour la période 2024-2025 relativement au Plan stratégique du 
Codex 2020-2025, en tenant compte également des manifestations planifiées à court terme et jusqu’à la 
fin de l’année pour atteindre les objectifs fixés. 

                                            
1 https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/publications/fr/. 

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/publications/fr/
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2. État d’avancement de la mise en œuvre du Plan de travail régional pour 2023-2025 

2.1 Des progrès significatifs ont été réalisés sous la direction des Coordonnateurs (Arabie saoudite et Oman) 
en ce qui concerne la mise en œuvre des activités intéressant la région Proche-Orient. Au cours de la 
période considérée, ces activités ont principalement porté sur le renforcement de la coordination entre les 
membres, l’amélioration du niveau de participation aux travaux du Codex, la sensibilisation et la promotion 
générale des travaux du Codex dans toute la région. En outre, des efforts ont été déployés pour 
promouvoir la collaboration régionale, renforcer les capacités nationales et encourager une participation 
plus active des membres au Codex. 

2.2 Les membres du Comité ont continué à participer et à contribuer activement aux travaux du Codex au 
niveau mondial, en tirant pleinement parti des possibilités offertes par les plateformes électroniques. La 
région a ainsi contribué de manière significative à la mise en œuvre du Plan stratégique du Codex à 
l’échelle mondiale et les principales réalisations sont décrites à l’annexe I. 

Recommandations 

Le Comité, à sa 12e session, est invité à: 

i) réfléchir aux progrès qui ont été accomplis dans la région au regard des objectifs stratégiques 
prioritaires (1, 2, 3 et 4) du Plan stratégique du Codex 2020-2025; 

ii) formuler des observations, s’il y a lieu, sur la mise en œuvre du Plan stratégique du Codex 2020‑2025, 
en vue de leur examen par le Comité exécutif; 

iii) apporter un appui au Coordonnateur aux fins de la mise au point du rapport final du Comité sur le plan 
stratégique, qui sera présenté au secrétariat du Codex fin 2025, en vue de faciliter la préparation par 
celui-ci du rapport final sur la mise en œuvre du Plan stratégique du Codex 2020-2025. 
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ANNEXE I 

PLAN DE TRAVAIL 2023-2025 DU COMITÉ FAO/OMS DE COORDINATION POUR LE PROCHE-ORIENT À L’APPUI DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN 

STRATÉGIQUE DU CODEX 2020-2025 

Objectif 

stratégique 

prioritaire 

Objectif 

prioritaire 

Activités pour 

2023‑2025 

Justification des 

activités 

proposées 

Partie 

responsable ou 

chef de file 

Résultat attendu 

d’ici 2025 

Vue d’ensemble des 

progrès réalisés par 

rapport aux activités 

prévues 

1. Intervenir 

rapidement face 

aux problèmes 

actuels, 

naissants et 

cruciaux.  

1.1 Recenser 

les nouveaux 

besoins et 

problèmes. 

Déterminer les 

questions actuelles et 

nouvelles dans la 

région, sur la base des 

débats menés lors de la 

11e session du Comité 

et des enquêtes/ 

réunions ultérieures 

organisées avec les 

membres. 

Mettre l’accent 

sur les besoins de 

la région et mieux 

coordonner les 

activités 

pertinentes. 

Coordonnateur 

régional/pays 

membres. 

Une série 

d’ateliers/ 

webinaires sont 

organisés sur ces 

questions et les 

besoins/ 

problèmes sont 

abordés. 

Rapports des 

membres de la 

région sur les 

résultats obtenus 

et les questions 

demeurées en 

suspens. 

Organisation, en 2024, d’un 

atelier de formation régional 

en présentiel, à Riyad 

(Royaume d’Arabie 

saoudite), en collaboration 

avec le secrétariat du 

Codex, l’OMS et la FAO, 

avec l’appui de l’Autorité 

saoudienne de contrôle des 

produits alimentaires et 

pharmaceutiques (Saudi 

Food and Drug Authority - 

SFDA) et la participation de 

tous les pays membres du 

Codex au Proche-Orient et 

de plusieurs coordonnateurs 

régionaux. 
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Organisation de plusieurs 

séances de formation en 

ligne dans les pays 

membres, permettant un 

accès plus large et plus 

inclusif aux activités de 

renforcement des capacités. 

Organisation de plusieurs 

séances de formation et 

ateliers du Codex accueillis 

par Oman (juin 2023), le 

Qatar (octobre 2023), la 

Jordanie (juin 2024) et 

Oman (avril 2025) et 

réunissant les points de 

contact du Codex au sein du 

Comité, les organisations 

intergouvernementales 

chargées des normes 

alimentaires au sein de la 

région et les observateurs 

du Codex, notamment 

l’Organisation arabe pour le 

développement industriel et 

les mines (AIDSMO) et 

l’Organisation de 

normalisation pour le 

Conseil de coopération des 

États arabes du Golfe 

(GSO).  
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1.2 Fixer les 

priorités en 

matière de 

besoins et de 

problèmes 

naissants. 

Les programmes du Codex 

relevant des domaines 

d’action prioritaires 

déterminés par le Comité 

ont été abordés dans le 

cadre de webinaires ciblés 

(gestion des allergènes 

alimentaires - mai 2023; 

gestion des contaminants 

dans les aliments, août 

2023).  

Les points de contact du 

Codex au sein du Comité 

ont mis en évidence la 

nécessité de collaborer sur 

la disponibilité des données 

relatives à la consommation 

alimentaire afin de faciliter 

une évaluation des risques 

reflétant les réalités de la 

région (Atelier d’experts sur 

la collecte de données 

relatives à la consommation 

alimentaire, février 2024, 

Doha [Qatar]). 
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2. Élaborer des 

normes fondées 

sur la science et 

les principes de 

l’analyse des 

risques du 

Codex. 

2.1. S’appuyer 

sur les avis 

scientifiques 

conformément 

aux principes 

d’analyse des 

risques du 

Codex. 

Organiser, en 

collaboration avec les 

bureaux régionaux de la 

FAO et de l’OMS, une 

série d’activités de 

renforcement des 

capacités. 

Organiser, avec le 

secrétariat du Codex, 

des webinaires/ateliers 

spéciaux consacrés aux 

normes du Codex et à 

leurs éventuelles 

applications. 

Participer à l’appel à 

communication de 

données/appel à 

candidatures d’experts, 

à la demande des 

organes scientifiques de 

la FAO et de l’OMS. 

Assurer le suivi du 

programme et participer 

à la saisie des données. 

Importance de 

l’élaboration de 

normes fondées 

sur la science au 

sein de la région; 

renforcement de 

la contribution des 

membres du 

Comité à la 

réalisation de cet 

objectif. 

Les membres du 

Comité doivent 

améliorer leur 

compréhension et 

leur mise en 

œuvre des 

normes du Codex 

et des textes 

FAO/OMS 

pertinents, aux 

niveaux national 

et régional.  

Coordonnateur 

régional/pays 

membres/FAO 

et OMS/ 

secrétariat du 

Codex. 

Augmentation de 

la participation 

des membres du 

Comité à la 

soumission de 

données et au 

processus 

d’élaboration des 

normes. 

Organisation de webinaires 

dans le cadre des 

programmes du Codex 

relevant du Comité, portant 

sur les évaluations 

effectuées récemment par le 

Comité mixte FAO/OMS 

d’experts des additifs 

alimentaires (JECFA) ayant 

une incidence sur les 

décisions du Codex et sur 

les méthodes d’évaluation 

des risques:  

- Webinaire sur les 

méthodes de collecte de 

données relatives à la 

consommation 

alimentaire: 

décembre 2023. 

- Atelier sur l’évaluation 

des risques – Dubaï 

(Émirats arabes unis), 

21-22 octobre 2024. 

- Webinaires sur les 

évaluations réalisées par 

le JECFA/les 

consultations d’experts: 

Bioxyde de titane, seuils 

applicables aux 

allergènes alimentaires 

(octobre 2024). 
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- Atelier sur les exigences 

relatives à la soumission 

de données au Codex – 

Mascate (Oman), juillet 

2025. 

Action coordonnée visant à 

élaborer une proposition 

d’application des directives 

du Codex sur l’extrapolation 

afin de déterminer les limite 

maximale de résidus (LMR), 

applicables aux résidus de 

médicaments vétérinaires 

présentant un intérêt pour 

les pays membres du 

Comité, notamment en ce 

qui concerne les poissons 

issus de l’aquaculture 

régionale et les tissus de 

camélidés – février 2024. 

2.2 Promouvoir 

la soumission 

et l’utilisation de 

données 

représentatives 

à l’échelle 

mondiale lors 

de l’élaboration 

et de l’examen 

des normes du 

Codex. 

Coordination des efforts de 

collecte et de soumission de 

données par les pays de la 

région, à l’appui de 

l’établissement de teneurs 

en eau pour les dattes 

fraîches (janvier 2023 à 

février 2025). 

Coordination des efforts de 

collecte et de soumission de 

données par les pays de la 
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région en ce qui concerne 

les aflatoxines dans les 

arachides prêtes à 

consommer (janvier 2023 à 

juin 2025).  

3. Accroître les 

effets en faisant 

en sorte que les 

normes du 

Codex soient 

reconnues et 

utilisées. 

3.1 Faire mieux 

connaître les 

normes du 

Codex. 

3.1.1 Organiser des 

ateliers/webinaires et/ou 

publier des contenus 

numériques sur le 

Codex afin de 

promouvoir l’utilisation 

des normes du Codex 

dans la région. 

3.1.2 Rédiger et 

transmettre au 

secrétariat du Codex 

des articles pertinents 

concernant le Codex et 

les activités menées 

dans les pays/régions. 

Coordonner les 

efforts afin de 

faciliter l’adoption 

des normes du 

Codex et de 

favoriser 

davantage le 

commerce. 

Pays membres/ 

Coordonnateur 

régional/FAO/ 

OMS/secrétariat 

du Codex. 

Une série de 

réunions sont 

organisées, dans 

le cadre de 

l’initiative de 

renforcement des 

capacités du 

Codex dans la 

région, afin 

d’aider les 

membres à 

participer 

efficacement aux 

prochaines 

réunions du 

Codex. 

Organisation de plusieurs 

réunions de consultation 

préalables aux sessions afin 

d’aider les pays membres à 

se préparer aux réunions du 

Codex et d’encourager leur 

participation active. 

Publication d’actualités 

régionales et de mises à 

jour nationales sur le site 

web du Codex Alimentarius, 

afin d’améliorer la visibilité 

des activités et des 

réalisations du Codex au 

Proche-Orient. 

3.2 Soutenir les 

initiatives visant 

à faire 

connaître et 

mettre en 

œuvre ou 

appliquer les 

normes du 

Codex. 

3.2.2 Organiser des 

manifestations 

nationales et régionales 

portant sur des activités 

en rapport avec le 

Codex. 

Promouvoir 

l’utilisation des 

normes du Codex 

et faire mieux 

connaître les 

avantages qui en 

découlent.  

Pays membres/ 

Coordonnateur 

régional.  

Amélioration de la 

reconnaissance et 

de la 

compréhension 

des textes du 

Codex. 

Participation active de la 

région à la Journée 

mondiale de la sécurité 

sanitaire des aliments en 

2023, 2024 et 2025, dans le 

cadre de campagnes et 

d’activités de 

communication organisées 

et soutenues par le 

Coordonnateur. 



CX/NE 25/12/8 9 

 

Publication d’actualités 

régionales et de mises à 

jour nationales sur le site 

web du Codex Alimentarius, 

afin d’améliorer la visibilité 

des activités et des 

réalisations du Codex au 

Proche-Orient. 

3.3 Faire 

reconnaître et 

promouvoir les 

effets des 

normes du 

Codex. 

3.3.1 Webinaires et 

autres activités 

pertinentes (enquêtes, 

réunions, par ex.) à 

l’appui de la 

participation à l’enquête 

mondiale sur l’utilisation 

et les effets des normes 

du Codex. 

3.3.2 Célébration en 

ligne du 

60e anniversaire, en 

décembre. 

Appui apporté à 

l’enquête 

mondiale sur 

l’utilisation et les 

effets des normes 

du Codex. 

Pays membres.  Plus de 50 pour 

cent des 

membres de la 

région ont 

répondu à 

l’enquête. 

Le Coordonnateur a 

encouragé les pays 

membres à répondre à 

l’enquête sur l’utilisation et 

l’impact des textes du 

Codex, afin de faciliter 

l’évaluation de l’engagement 

national envers les normes 

du Codex. 

Les normes du Codex 

adoptées ont été expliquées 

aux membres du Comité 

lors de webinaires ciblés 

(webinaire sur la gestion 

des allergènes alimentaires, 

mai 2023). 

4. Faciliter la 

participation de 

tous les 

membres du 

Codex tout au 

long du 

processus 

4.1 Assurer la 

pérennité des 

structures 

nationales du 

Codex dans 

tous les pays 

4.1.1 Les pays éligibles 

présentent une 

demande de 

financement au titre du 

Fonds fiduciaire du 

Codex – 2 (FFC2). 

Favoriser une 

meilleure 

participation aux 

activités en 

rapport avec le 

Codex. 

FAO/OMS/pays 

membres. 

Contribution plus 

importante des 

membres du 

Comité aux 

travaux du Codex. 

Organisation de plusieurs 

réunions de consultation 

préalables aux sessions afin 

d’aider les pays membres à 

se préparer aux réunions du 

Codex et d’encourager leur 

participation active. 
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d’établissement 

d’une norme. 

membres du 

Codex. 

4.1.2 Les pays se 

soutiennent 

mutuellement et 

partagent leurs 

expériences. 

Élaboration de documents 

d’analyse pour les 

principaux points à l’ordre 

du jour des comités du 

Codex et publication de ces 

documents afin qu’ils soient 

accessibles à tous les points 

de contact du Codex au sein 

du Comité. 

Diffusion de séances de 

coordination en préparation 

aux réunions des comités 

du Codex, avec 

présentation de l’analyse 

des principaux points à 

l’ordre du jour. 

Création de comités de 

coordination du Codex au 

sein des organisations 

régionales de normalisation, 

telles que le Comité du 

Codex faisant partie de 

l’AIDSMO et le sous-comité 

du Codex faisant partie de 

l’Organisation de 

normalisation pour le 

Conseil de coopération des 

États arabes du Golfe 

(GSO) (sous-comité du TC5 

– comité technique sur 

l’agriculture et 

l’alimentation). 
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4.2 Accroître la 

participation 

durable et 

active de tous 

les membres du 

Codex. 

4.2.3 Mettre sur pied et 

renforcer les comités 

nationaux du Codex afin 

de mieux coordonner les 

travaux du Codex et 

d’accroître la 

participation à ces 

derniers. 

Améliorer la 

coordination des 

activités du 

Codex aux 

niveaux national 

et régional. 

Accroître la 

participation 

active de tous les 

pays. 

Coordonnateur 

régional/pays 

membres. 

Accroître la 

participation aux 

groupes de travail 

électroniques et 

en présentiel et 

augmenter les 

réponses aux 

lettres circulaires. 

Pays de la région jouant un 

rôle de premier plan dans la 

participation aux groupes de 

travail électroniques du 

Codex et la coprésidence de 

ceux-ci, tels que l’Arabie 

saoudite, l’Iran et le Qatar. 

 

 


